
COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-PIERRE

Présents

RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Extrait du registre aux délibérations du Collège des Bourgmestre et Échevins

Benoît Cerexhe, Bourgmestre-Président ;
Caroline Lhoir, Alexandre Pirson, Françoise de Callatay-Herbiet, Antoine Bertrand, Carine
Kolchory, Dominique Harmel, Gerda Postelmans, Helmut De Vos, Échevins ;
Philippe van Cranem,Président du C.P.A.S ;
Florence van Lamsweerde, Secrétaire communale.

Séance du 11.01.24

#Objet : Economie - Commerces - Repos hebdomadaire dans l'artisanat et le commerce - Dérogations
pour l'année 2024 - Dispositions #

LE COLLEGE,
Vu la loi du 10.11.2006 relative aux heures d’ouverture dans le commerce, l’artisanat et les services
autorisant le Collège des Bourgmestre et Echevins à accorder, dans des circonstances particulières et
passagères ou à l'occasion de foires et de marchés, des dérogations aux dispositions légales prescrivant le
repos hebdomadaire ;
DECIDE d’accorder des dérogations en matière de repos hebdomadaire dans l'artisanat et le commerce à
tous les commerçants établis sur le territoire de la commune de Woluwe-Saint-Pierre en les dispensant de
fermeture au cours des périodes suivantes de l'année 2024 :
Soldes d'hiver du mercredi 03.01 au mardi 10.01.2024 1 jour
Saint-Valentin du jeudi 08.02 au mercredi 14.02.2024 1 jour
Pâques du mardi 26.03 au lundi 01.04.2024 1 jour
Fête du travail du jeudi 25.04 au mercredi 01.05.2024 1 jour
Ascension du vendredi 04.05 au jeudi 09.05.2024 1 jour
Pentecôte du mardi 14.05 au lundi 20.05.2024 1 jour
Soldes d'été du lundi 01.07 au dimanche 07.07.2024 1 jour
Fête Nationale du lundi 15.07 au dimanche 21.07.2024 1 jour
Assomption du vendredi 09.08 au jeudi 15.08.2024 1 jour
Toussaint du samedi 26.10 au vendredi 01.11.2024 1 jour
Armistice du mardi 05.11 au lundi 11.11.2024 1 jour
Noël et Nouvel Andu mardi 03.12 au mardi 31.12.2024 2 jours.

Le Collège approuve à l'unanimité le projet de délibération.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

La Secrétaire communale,
(s) Florence van Lamsweerde

Le Bourgmestre,
(s) Benoît Cerexhe

POUR EXTRAIT CONFORME
Woluwe-Saint-Pierre, le 19 janvier 2024

La Secrétaire communale,

Florence van Lamsweerde

Le Bourgmestre,

Benoît Cerexhe
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